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Arrêté ministériel du 7 novembre 2014 accordant l’agrément à l’association sans but lucratif 
«InteresseVertriedung vum Personal Chargé(e)s de cours vum Service de la formation 
professionnelle» pour représenter les chargés de cours travaillant pour le Service de la formation 
professionnelle.

Le Ministre de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle;

Vu l’article 36 de la loi modifiée du 16 avril 1979 relative au statut général des fonctionnaires;

Vu la demande de l’association sans but lucratif «InteresseVertriedung vum Personal Chargé(e)s de cours vum Service 
de la formation professionnelle», ayant son siège social à L-8055 Bertrange, 27, rue de Dippach, en vue de l’obtention 
de l’agrément pour représenter les chargés de cours travaillant pour le Service de la formation professionnelle;

Vu l’avis favorable du Ministre de la Fonction publique et de la Réforme administrative du 1er octobre 2014;

Arrête:

Art. 1er. L’agrément est accordé à l’association sans but lucratif «InteresseVertriedung vum Personal Chargé(e)s de 
cours vum Service de la formation professionnelle», ayant son siège social à L-8055 Bertrange, 27, rue de Dippach pour 
représenter les chargés de cours travaillant pour le Service de la formation professionnelle.

Art. 2. L’agrément prend effet à partir de ce jour.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 7 novembre 2014.

		  Le Ministre de l’Education nationale,
		  de l’Enfance et de la Jeunesse,
		  Claude Meisch

Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et 
prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 novembre 2014, Monsieur Patrick Valentim FARIA GOMES, né le 2 novembre 1991 à 
Ettelbruck, demeurant à L-7769 Bissen, 4A, route de Finsterthal, a été autorisé à porter les nom et prénom de FARIA 
Patrick.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 novembre 2014, Madame Catarina Isabel GOMES DIAS, née le 5 mars 1979 à Mortágua 
(Portugal), demeurant à L-4591 Differdange, 44, rue des Jardins, a été autorisée à porter les nom et prénom de DIAS 
Catherine.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 novembre 2014, Monsieur Marco Sergio GOMES MARTINS, né le 6 octobre 1986 à 
Luxembourg, demeurant à L-5380 Uebersyren, 11, rue de Mensdorf, a été autorisé à porter les nom et prénom de 
MARTINS Marco.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 novembre 2014, Madame Maria da Conceição GOMES SIMÕES, née le 19 mars 1965 
à Alfândega da Fé (Portugal), demeurant à L-4405 Soleuvre, 59, rue Pierre Neiertz, a été autorisée à porter les nom 
et prénom de GOMES SIMÕES Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 novembre 2014, Monsieur Ismail KOLAŠINAC, né le 13 novembre 1981 à Novi Pazar 
(Serbie), demeurant à L-8477 Eischen, 2, rue de la Vallée, a été autorisé à porter les nom et prénom de KOLASINAC 
Ismail.
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Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 novembre 2014, Madame Anabella Jesus LOPES ALMEIDA, née le 14 juin 1974 à 
Dudelange, demeurant à L-2220 Luxembourg, 425A, rue de Neudorf, a été autorisée à porter les nom et prénoms de 
LOPES ALMEIDA Anabela Jesus.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 novembre 2014, Monsieur André LOPES DOS SANTOS , né le 13 juin 1994 à Esch-
sur-Alzette, demeurant à L-4222 Esch-sur-Alzette, 181, rue de Luxembourg, a été autorisé à porter les nom et prénom 
de SANTOS André.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 novembre 2014, Madame Stéphanie LOPES DOS SANTOS, née le 22 juillet 1988 à 
Esch-sur-Alzette, demeurant à L-4047 Esch-sur-Alzette, 6, rue Micky Bintz-Erpelding, a été autorisée à porter les nom 
et prénom de SANTOS Stéphanie.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 novembre 2014, Monsieur Sanel MALIÆEVIÆ, né le 28 octobre 1994 à Frankfurt am 
Main (Allemagne), demeurant à L-3855 Schifflange, 92, cité Emile Mayrisch, a été autorisé à porter les nom et prénom 
de MALICEVIC Sanel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 novembre 2014, Madame Sonia MENDES GOMES, née le 15 mai 1987 à Luxembourg, 
demeurant à L-7540 Rollingen, 74, rue de Luxembourg, a été autorisée à porter les nom et prénom de MENDES Sonia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 7 novembre 2014, Madame Anabela MENDES MARTINS OLIVEIRA, née le 8 juin 1967 
à Sé Nova/Coimbra (Portugal), demeurant à L-8053 Bertrange, 54, rue des Champs, a été autorisée à porter les nom 
et prénom de MARTINS Anabela.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas 
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des 
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

Administration des services de secours. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 20 octobre 2014 
nomination de Madame Noémie FURLANI, préposé-stagiaire au service d’urgence de l’Administration des services de 
secours à la fonction de préposé au service d’urgence auprès de la même administration avec effet au 1er avril 2015.

Par arrêté ministériel du 20 octobre 2014 nomination de Monsieur Cédric ZOENEN, préposé-stagiaire au service 
d’urgence de l’Administration des services de secours à la fonction de préposé au service d’urgence auprès de la même 
administration avec effet au 1er janvier 2015.

Administration judiciaire. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 7 novembre 2014, Madame Tessy 
WAHL, chef de bureau, est nommée inspecteur.
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Caisse nationale d’assurance pension. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 7 novembre 2014, la 
nomination de Monsieur Marc FRIES à la fonction de premier conseiller de direction auprès de la Caisse nationale 
d’assurance pension a été renouvelée pour une durée de sept ans à partir du 1er janvier 2015.

Par arrêté grand-ducal du 7 novembre 2014, Madame Martine KAYL, conseiller de direction 1ère classe auprès de 
la Caisse nationale de santé, a été nommée à la fonction de conseiller de direction 1ère classe hors cadre auprès de la 
Caisse nationale d’assurance pension avec effet au 1er décembre 2014.

Conseil supérieur de la sécurité sociale. – Mandat d’assesseur-magistrat suppléant. – Par arrêté grand-
ducal du 7 novembre 2014, le mandat d’assesseur-magistrat suppléant auprès du Conseil supérieur de la sécurité sociale 
de Monsieur Michel REIFFERS, président de chambre à la Cour d’appel, a été prorogé pour un nouveau terme de trois 
ans à partir du 18 novembre 2014.

Conseil supérieur de la sécurité sociale. – Rapport d’un arrêté grand-ducal. – Par arrêté grand-ducal 
du 7 novembre 2014, l’arrêté grand-ducal du 23 octobre 2014 portant prorogation du mandat d’assesseur-magistrat 
suppléant auprès du Conseil supérieur de la sécurité sociale de Monsieur Michel REIFFERS, président de chambre à la 
Cour d’appel, pour un nouveau terme de trois ans à valoir du 1er décembre 2014 jusqu’au 30 novembre 2017, a été 
rapporté.

Institut national de la statistique et des études économiques. – Examen de fin de stage. – Le STATEC 
organisera un examen de fin de stage dans la carrière supérieure du chargé d’études au cours du mois d’avril 2015.

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’assistance parentale. – 
Agréments. – Par arrêté ministériel du 10 novembre  2014 un agrément enregistré sous le numéro AP/454-2/2009 
et ayant été attribué pour une durée limitée jusqu’au 18 novembre 2014 à Madame Mireille TREINEN-WEYDERT, 
domiciliée à 30, rue du Barrage, L-6581 Rosport, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse 30, rue 
du Barrage, L-6581 Rosport, est arrivé à son échéance en date du 18 novembre 2014, vu l’expiration de l’agrément de 
Madame Mireille TREINEN-WEYDERT. 

Par arrêté ministériel du 15 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 15 octobre 2014 pour une durée 
de 5 ans, soit jusqu’au 14 octobre 2019, à Madame Beata Iwona GANCARZ, domiciliée à 19, rue de l’Ecole, L-3385 
Noertzange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 19, rue de l’Ecole, L-3385 Noertzange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 

Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 15 octobre 2014

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/488-4/2014.

Par arrêté ministériel du 24 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 11 novembre 2014 pour une durée 
de 5 ans, soit jusqu’au 10 novembre 2019, à Madame Maria NOGUEIRA LOPES, domiciliée à 52, rue de Belvaux, L-4025 
Esch-sur-Alzette, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 52, rue de Belvaux, L-4025 Esch-sur-
Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 11 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 11 novembre 2009.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/511-2/2014.

Par arrêté ministériel du 5 novembre 2014, un agrément est accordé à partir du 16 novembre 2014 pour une 
durée de 5 ans, soit jusqu’au 15 novembre 2019, à Madame Maria de Fatima MARTINS PEREIRA, domiciliée à 78, rue 
Tattenberg, L-3569 Dudelange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 78, rue Tattenberg, L-3569 
Dudelange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 16 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 16 novembre 2009.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/513-3/2014.

Par arrêté ministériel du 12 novembre 2014, un agrément est accordé à partir du 16 novembre 2014 pour une 
durée de 2 ans, soit jusqu’au 15 novembre 2016, à Madame Vanda Marina OLIVEIRA FERNANDES, domiciliée à 33, 
rue des Romains, L-4777 Pétange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 33, rue des Romains, 
L-4777 Pétange.
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La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 16 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 16 novembre 2009.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/516-2/2014.

Par arrêté ministériel du 6 novembre 2014, un agrément enregistré sous le numéro AP/567/2010 et ayant été 
attribué pour une durée limitée jusqu’au 28 avril 2015 à Madame Muriel Marie Jeanne Georgette WASSON, domiciliée 
à 7, sentier de la Scierie, L-2528 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse 7, sentier de 
la Scierie, L-2528 Luxembourg est arrivé à son échéance en date du 17 octobre 2014, vu le déménagement de Madame 
Muriel Marie Jeanne Georgette WASSON.

Par arrêté ministériel du 10 novembre  2014 un agrément enregistré sous le numéro AP/679-2/2012 et ayant été 
attribué pour une durée limitée jusqu’au 24 novembre 2014 à Madame Anabela MACHADO DA COSTA-ALVES 
AIRES, domiciliée à 55, rue de la Libération, L-4210 Esch-sur-Alzette, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale 
à l’adresse 55, rue de la Libération, L-4210 Esch-sur-Alzette, est arrivé à son échéance en date du 24 novembre 2014, 
vu l’expiration de l’agrément de Madame Anabela MACHADO DA COSTA-ALVES AIRES.

Par arrêté ministériel du 10 novembre 2014 un agrément enregistré sous le numéro AP/697/2011 et ayant été 
attribué pour une durée limitée jusqu’au 2 janvier 2016 à Madame Sonia Maria GONCALVES ROCHA-PEREIRA DOS 
SANTOS, domiciliée à 69, rue de la Fontaine, L-3470 Dudelange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à 
l’adresse 69, rue de la Fontaine, L-3470 Dudelange, arrivera à son échéance en date du 31 décembre 2014, vu la décision 
de Madame Sonia Maria GONCALVES ROCHA-PEREIRA DOS SANTOS, de ne plus exercer l’activité d’assistance 
parentale à l’adresse 69, rue de la Fontaine, L-3470 Dudelange, communiquée au Ministère de l’Education nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse en date du 5 novembre 2014.

Par arrêté ministériel du 20 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 20 octobre 2014 pour une durée de 
5 ans, soit jusqu’au 19 octobre 2019, à Madame Olivia NOGUEIRA COSTA DOS REIS, domiciliée à 40, rue de Burange, 
L-3429 Dudelange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 40, rue de Burange, L-3429 Dudelange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 20 octobre 2014 l’arrêté ministériel du 7 mars 2011.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/727-2/2014.

Par arrêté ministériel du 5 novembre  2014 un agrément enregistré sous le numéro AP/757-3/2012 et ayant 
été attribué pour une durée limitée jusqu’au 14 novembre 2014 à Madame Rosa Maria ANTUNES NEVES-DA 
CONCEICAO SANTOS, domiciliée à 4, rue de la Rivière, L-3549 Dudelange, pour l’exercice de l’activité d’assistance 
parentale à l’adresse 4, rue de la Rivière, L-3549 Dudelange, est arrivé à son échéance en date du 14 novembre 2014, 
vu l’expiration de l’agrément de Madame Rosa Maria ANTUNES NEVES-DA CONCEICAO SANTOS.

Par arrêté ministériel du 3 novembre 2014, un agrément est accordé à partir du 3 novembre 2014 pour une durée 
de 2 ans, soit jusqu’au 2 novembre 2016, à Madame Maria Helena DOS SANTOS FONSECA, domiciliée à 33, rue 
Dominique-Joseph Hoferlin, L-4136 Esch-sur-Alzette, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 33, 
rue Dominique-Joseph Hoferlin, L-4136 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 

Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 3 novembre 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/775-4/2014.

Par arrêté ministériel du 24 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 8 novembre 2014 pour une durée 
de 2 ans, soit jusqu’au 7 novembre 2016, à Madame Alexandra Madeleine Julie LAGUETTE, domiciliée à 6, an der 
Heeschbech, L-6551 Berdorf, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 6, an der Heeschbech, 
L-6551 Berdorf.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 8 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 8 novembre 2012.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/807-4/2014.

Par arrêté ministériel du 5 novembre 2014 un agrément enregistré sous le numéro AP/844/2012 et ayant été 
attribué pour une durée limitée jusqu’au 1er mars 2017 à Madame Stefanie Jessica STEINBORN, domiciliée à 92, rue de 
Clairefontaine, L-9220 Diekirch, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse 92, rue de Clairefontaine, 
L-9220 Diekirch, arrivera à son échéance en date du 5 novembre 2014, vu la décision de Madame Stefanie Jessica 
STEINBORN, de ne plus exercer l’activité d’assistance parentale à l’adresse , 92, rue de Clairefontaine, L-9220 Diekirch 
communiquée au Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse en date du 4 novembre 2014.
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Par arrêté ministériel du 10 novembre 2014, un agrément est accordé à partir du 15 novembre 2014 pour une durée 
de 2 ans, soit jusqu’au 14 novembre 2016, à Madame Sara Sofia DOS SANTOS ALVES, domiciliée à 55, Grand-Rue, 
L-4575 Differdange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 55, Grand-Rue, L-4575 Differdange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 15 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 15 novembre 2012.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/850-3/2014.

Par arrêté ministériel du 27 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 27 octobre 2014 pour une durée 
de 2 ans, soit jusqu’au 26 octobre 2016, à Madame Célia Dores VALENTE CORDEIRO, domiciliée à 92, rue Emile 
Klensch, L-3250 Bettembourg, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 92, rue Emile Klensch, 
L-3250 Bettembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 27 octobre 2014 l’arrêté ministériel du 19 avril 2013.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/908-3/2014.

Par arrêté ministériel du 24 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 8 novembre 2014 pour une durée de 
2 ans, soit jusqu’au 7 novembre 2016, à Madame Ana Catarina ALMEIDA LOPES, domiciliée à 148, route de Thionville, 
L-2610 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 148, route de Thionville, L-2610 
Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 8 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 8 novembre 2012.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/911-2/2014.

Par arrêté ministériel du 24 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 8 novembre 2014 pour une durée 
de 2 ans, soit jusqu’au 7 novembre 2016, à Madame Olga Maria RODRIGUES DA FONSECA, domiciliée à 41, avenue 
J.F. Kennedy, L-9053 Ettelbruck, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 41, avenue J.F. Kennedy, 
L-9053 Ettelbruck.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 8 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 8 novembre 2012.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/912-2/2014.

Par arrêté ministériel du 30 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 8 novembre 2014 pour une durée 
de 2 ans, soit jusqu’au 7 novembre 2016, à Madame Grazia ANTONACCI, domiciliée à 19, rue Principale, L-8612 Pratz, 
pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 19, rue Principale, L-8612 Pratz .

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 8 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 8 novembre 2012.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/913-2/2014.

Par arrêté ministériel du 24 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 8 novembre 2014 pour une durée 
de 5 ans, soit jusqu’au 7 novembre 2019, à Madame Telma Maria MORGADO SOUSA, domiciliée à 10, rue de 
Larochette, L-7661 Medernach, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 10, rue de Larochette, 
L-7661 Medernach.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 8 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 8 novembre 2012.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/914-2/2014.

Par arrêté ministériel du 3 novembre 2014, un agrément est accordé à partir du 15 novembre 2014 pour une durée 
de 5 ans, soit jusqu’au 14 novembre 2019, à Madame Ana Paula DA ROCHA ABREU, domiciliée à 18, rue du Pont, 
L-6581 Rosport, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 18, rue du Pont, L-6581 Rosport.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants. 
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 15 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 15 novembre 2012.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/915-2/2014.

Par arrêté ministériel du 3 novembre 2014, un agrément est accordé à partir du 15 novembre 2014 pour une 
durée de 2 ans, soit jusqu’au 14 novembre 2016, à Madame Maria de Fatima LEMOS MURÇA, domiciliée à 8, rue des 
Réservoirs, L-2424 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 8, rue des Réservoirs, 
L-2424 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 
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Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 15 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 15 novembre 2012.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/916-2/2014.

Par arrêté ministériel du 5 novembre 2014, un agrément est accordé à partir du 15 novembre 2014 pour une 
durée de 5 ans, soit jusqu’au 14 novembre 2019, à Madame Laura Isabel DA ROCHA OLIVEIRA, domiciliée à 3, rue 
des Redoutes, L-6476 Echternach, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 3, rue des Redoutes, 
L-6476 Echternach.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 15 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 15 novembre 2012.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/917-2/2014.

Par arrêté ministériel du 3 novembre 2014, un agrément est accordé à partir du 15 novembre 2014 pour une durée 
de 5 ans, soit jusqu’au 14 novembre 2019, à Madame Liliam Rossana SANTOS VERA, domiciliée à 2, rue Amélie, L-3214 
Bettembourg, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 2, rue Amélie, L-3214 Bettembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants. 

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 15 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 15 novembre 2012.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/918-2/2014.

Par arrêté ministériel du 3 novembre 2014, un agrément est accordé à partir du 15 novembre 2014 pour une durée 
de 2 ans, soit jusqu’au 14 novembre 2016, à Madame Sonia Maria NOGUEIRA DA SILVA, domiciliée à 19-A, rue du Lac, 
L-9453 Bivels, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 19-A, rue du Lac, L-9453 Bivels.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 15 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 15 novembre 2012.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/919-2/2014.

Par arrêté ministériel du 10 novembre 2014, un agrément est accordé à partir du 29 novembre 2014 pour une durée 
de 5 ans, soit jusqu’au 28 novembre 2019, à Madame Marlène ASSIS FERREIRA, domiciliée à 25, rue Emile Lavandier, 
L-1924 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 25, rue Emile Lavandier, L-1924 
Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 29 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 29 novembre 2012.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/922-2/2014.

Par arrêté ministériel du 10 novembre 2014, un agrément est accordé à partir du 29 novembre 2014 pour une 
durée de 5 ans, soit jusqu’au 28 novembre 2019, à Madame Joanne BUCHETTE, domiciliée à 4, rue de la Gare, L-3771 
Tétange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 4, rue de la Gare, L-3771 Tétange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 29 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 29 novembre 2012.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/923-2/2014.

Par arrêté ministériel du 10 novembre 2014, un agrément est accordé à partir du 29 novembre 2014 pour une durée 
de 5 ans, soit jusqu’au 28 novembre 2019, à Madame Maria da Graça NUNES DE CARVALHO, domiciliée à 17, Grand-
Rue, L-9410 Vianden, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 17, Grand-Rue, L-9410 Vianden.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 29 novembre 2014 l’arrêté ministériel du 29 novembre 2012.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/924-2/2014.

Par arrêté ministériel du 11 novembre 2014, un agrément est accordé à partir du 4 décembre 2014 pour une durée 
de 5 ans, soit jusqu’au 3 décembre 2019, à Madame Maria DO NASCIMENTO FORTES, domiciliée à 66, rue de Feulen, 
L-9043 Ettelbruck, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 66, rue de Feulen, L-9043 Ettelbruck.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 4 décembre 2014 l’arrêté ministériel du 4 décembre 2012.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/927-2/2014.

Par arrêté ministériel du 10 novembre  2014 un agrément enregistré sous le numéro AP/930/2012 et ayant été 
attribué pour une durée limitée jusqu’au 3 décembre 2014 à Madame Samira BEL MOKHTAR-HINDAM, domiciliée 
à 90, rue du Fossé, L-4123 Esch-sur-Alzette, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse 90, rue du 
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Fossé, L-4123 Esch-sur-Alzette, est arrivé à son échéance en date du 3 décembre 2014, vu l’expiration de l’agrément 
de Madame Samira BEL MOKHTAR-HINDAM.

Par arrêté ministériel du 27 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 27 octobre 2014 pour une durée de 
2 ans, soit jusqu’au 26 octobre 2016, à Madame Vera Sofia DOS SANTOS TELES, domiciliée à 18, rue de la Minière, 
L-4839 Rodange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 18, rue de la Minière, L-4839 Rodange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 27 octobre 2014 l’arrêté ministériel du 16 août 2013.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/990-2/2014.

Par arrêté ministériel du 27 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 27 octobre 2014 pour une durée 
de 2 ans, soit jusqu’au 26 octobre 2016, à Madame Carla Marisa SACRAMENTO PEREIRA, domiciliée à 7, rue de 
Stalingrad, L-4326 Esch-sur-Alzette, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 7, rue de Stalingrad, 
L-4326 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 27 octobre 2014 l’arrêté ministériel du 16 août 2013.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/993-2/2014.

Par arrêté ministériel du 15 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 15 octobre 2014 pour une durée de 2 
ans, soit jusqu’au 14 octobre 2016, à Madame Mónica Sofia DA CONÇEICAO NEVES, domiciliée à 18, rue de Burange, 
L-3429 Dudelange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 18, rue de Burange, L-3429 Dudelange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 15 octobre 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1070/2014.

Par arrêté ministériel du 15 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 15 octobre 2014 pour une durée 
de 2 ans, soit jusqu’au 14 octobre 2016, à Madame Paula Cristina TRINDADE DA SILVA, domiciliée à 21, rue du 
Funiculaire, L-4561 Differdange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 21, rue du Funiculaire, 
L-4561 Differdange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 15 octobre 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1071/2014.

Par arrêté ministériel du 13 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 13 octobre 2014 pour une durée 
de 2 ans, soit jusqu’au 12 octobre 2016, à Madame Maria Natália FAILDE DA COSTA VALADAR, domiciliée à 3-A, 
rue Haute, L-3727 Rumelange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 3-A, rue Haute, L-3727 
Rumelange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 13 octobre 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1072/2014.

Par arrêté ministériel du 27 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 27 octobre 2014 pour une durée de 
2 ans, soit jusqu’au 26 octobre 2016, à Madame Claudia Isabelle DIOGENICI, domiciliée à 11, an de Klenge Gaarden, 
L-6315 Beaufort, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 11, an de Klenge Gaarden, L-6315 
Beaufort.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 27 octobre 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1073/2014.

Par arrêté ministériel du 27 octobre 2014, un agrément est accordé à partir du 27 octobre 2014 pour une durée 
de 2 ans, soit jusqu’au 26 octobre 2016, à Madame Mónica PEREIRA LOPES, domiciliée à 24, rue de la Poste, L-4477 
Belvaux, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 24, rue de la Poste, L-4477 Belvaux.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 27 octobre 2014.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1074/2014.

Par arrêté ministériel du 11 novembre 2014, un agrément est accordé à partir du 11 novembre 2014 pour une durée 
de 2 ans, soit jusqu’au 10 novembre 2016, à Madame Telma Alexandra FERREIRA SIMÕES, domiciliée à 9A, route de 
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Luxembourg, L-4833 Rodange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale, à l’adresse 9A, route de Luxembourg, 
L-4833 Rodange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel est valable à partir du 11 novembre 2014.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/1075/2014.

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Maisons relais pour enfants. –  
Agréments. – Par arrêté ministériel du 28 octobre 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à 
l’Administration communale de la Ville de Luxembourg, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg, 42, Place 
Guillaume II – Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Luxembourg – 
Foyer scolaire Gasperich rue Rossini», L-2451 Luxembourg, 2, rue Rossini.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 28 octobre 2014 et arrive à son 
terme le 15 juillet 2016. Il est enregistré sous le numéro MR 077/7.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 147 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-
ducal modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 8 novembre 2012, enregistré sous le numéro MR 077/6.

Par arrêté ministériel du 6 novembre 2014, l’agrément numéro MR 282/8 du 27 mars 2014 accordé à l’association 
sans but lucratif «Caritas – Jeunes et Familles a.s.b.l.», ayant son siège à L-2730 Luxembourg, 29, rue Michel Welter, 
pour l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants «à l’adresse «Maison Relais Consdorf – Hall sportif», à L-6211 
Consdorf, 15, rue de la Mairie, prend fin avec effet au 3 novembre 2014.

Par arrêté ministériel du 6 novembre 2014, l’agrément numéro MR 349/5 du 27 mars 2014 accordé à l’association 
sans but lucratif «Caritas – Jeunes et Familles a.s.b.l.», ayant son siège à L-2730 Luxembourg, 29, rue Michel Welter, 
pour l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants «à l’adresse «Maison Relais Consdorf – Aalt Paschtouechhaus», 
à L-6211 Consdorf, 3, rue de la Mairie, prend fin avec effet au 3 novembre 2014.

Par arrêté ministériel du 7 novembre 2014, l’agrément numéro MR 359/5 du 26 novembre 2012 accordé à 
l’association sans but lucratif «Sport-Krees Atert.», ayant son siège à L-8508 Redange/Attert, 1, rue du Lycée, pour 
l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants – sports», aux adresses suivantes: «Atert Lycée Redange», L-8508 
Redange/Attert, 1, rue du Lycée, «Hall sportif de Redange/Attert», L-8508 Redange/Attert, 1, rue du Centre médical, 
«Hall Sportif d’Useldange», L-8707 Useldange, rue de Schandel, «Hall sportif de Beckerich», L-8522 Beckerich, 3, Jos 
Seyler-Strooss, «Hall sportif du Preizerdaul», L-8611 Platen, 3, al Strooss, «Complexe Sportif de Koetschette/Centre 
Scolaire de Koetschette», L-8821 Koetschette, 1, rue de la Paix, «Hall Sportif Vichten», L-9190 Vichten, 32, rue 
Principale, est transféré à l’association sans but lucratif «Kanner- a Jugendbetreiung Atert», ayant son siège à L-8558 
Reichlange, 1A, rue de l’Eglise.

Par arrêté ministériel du 28 octobre 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration 
communale de la Ville de Luxembourg, ayant son siège à L-1648 Luxembourg, 42, Place Guillaume II – Hôtel de Ville, 
pour l’exercice de l’activité  «maison relais pour enfants» à l’adresse «Maison Relais Luxembourg – Foyer scolaire Merl –  
boulevard Cahen», L-1311 Luxembourg, 64, boulevard Cahen.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 28 octobre 2014 et arrive à son 
terme le 15 juillet 2016. Il est enregistré sous le numéro MR 421/4.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 83 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal 
modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 8 novembre 2012, enregistré sous le numéro MR 421/3.

Par arrêté ministériel du 28 octobre 2014 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration 
communale d’Esch/Alzette, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4138 Esch/Alzette, Place de l’Hôtel de 
Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Esch/Alzette – Nonnewissen (nouveau 
bâtiment)», L-4071 Esch/Alzette, 30, rue Guillaume Capus.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 28 octobre 2014 et arrive à son 
terme le 15 juillet 2016. Il est enregistré sous le numéro MR 511/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 98 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal 
modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 9 novembre 2012, enregistré sous le numéro MR 511/2.

L U X E M B O U R G



2014

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Services d’éducation et d’accueil 
pour enfants. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 8 septembre 2014, un agrément limité dans le temps a été 
accordé à la société à responsabilité limitée «Invict.», gestionnaire, ayant son siège social à L-5852 Hesperange, 6, rue de 
Itzig, pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Maison Relais –  
Ecole française de Luxembourg JE» à l’adresse L-1511 Luxembourg, 188, avenue de la Faïencerie.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 8 septembre 2014 et arrive à son 
terme le 7 septembre 2015. Il est enregistré sous le numéro SEAJ 20140013.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 30 places pour jeunes enfants âgés de moins de 4 ans en vertu des 
dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal du 14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux 
gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 3 septembre 2014 (enregistré sous le numéro  
MR 508/2).

Par arrêté ministériel du 31 octobre 2014, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans 
but lucratif «Caritas – Jeunes et Familles», gestionnaire, ayant son siège social à L-2730 Luxembourg, 29, rue Michel 
Welter, pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Maison Relais 
Consdorf – nouveau bâtiment JE» à l’adresse L-6211 Consdorf, 17, rue de la Mairie.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 31 octobre 2014 et arrive à son 
terme le 30 octobre 2015. Il est enregistré sous le numéro SEAJ 20140021.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 27 places pour jeunes enfants âgés de moins de 4 ans (dont 12 places 
pour jeunes enfants âgés de moins de 2 ans) en vertu des dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal du  
14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour 
enfants.

Par arrêté ministériel du 3 novembre 2014, un agrément limité dans le temps a été accordé à la société à 
responsabilité limitée «La Luciole S.à r.l.», gestionnaire, ayant son siège social à L-2316 Luxembourg, 56, boulevard du 
Général Patton, pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «La 
Luciole V» à l’adresse L-1617 Luxembourg, 92, rue de Gasperich.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 3 novembre 2014 et arrive à son 
terme le 2 novembre 2015. Il est enregistré sous le numéro SEAJ 20140022.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 12 places pour jeunes enfants âgés de moins de 4 ans (dont 5 places 
pour jeunes enfants âgés de moins de 2 ans) en vertu des dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal du  
14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour 
enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 23 août 2010 (enregistré sous le numéro FJ 04592010).

Par arrêté ministériel du 7 novembre 2014, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but 
lucratif «Kanner- a Jugendbetreiung a.s.b.l. » ,gestionnaire, ayant son siège social à L-8558 Reichlange, 1A, rue de l’Eglise, 
pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «A Butzen» à l’adresse 
L-8558 Reichlange, 1A, rue Mgr Jean Bernard.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 7 novembre 2014 et arrive à son 
terme le 6 novembre 2015. Il est enregistré sous le numéro SEAJ 20140023.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 48 places pour jeunes enfants âgés de moins de 4 ans (dont 18 places 
pour jeunes enfants âgés de moins de 2 ans) en vertu des dispositions de l’article 13 du règlement grand-ducal du  
14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et d’accueil pour 
enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 16 août 2005 (enregistré sous le numéro FJ 01482003).

Par arrêté ministériel du 8 septembre 2014, un agrément limité dans le temps a été accordé à la société à 
responsabilité limitée «Invict», gestionnaire, ayant son siège social à L-5852 Hesperange, 6, rue de Itzig, pour l’exercice 
de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Maison Relais – Ecole française de 
Luxembourg ES» à l’adresse L-1511 Luxembourg, 188, avenue de la Faïencerie.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 8 septembre 2014 et arrive à son 
terme le 7 septembre 2015. Il est enregistré sous le numéro SEAS 20140010.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 208 places pour enfants scolarisés en vertu des dispositions de l’article 
13 du règlement grand-ducal du 14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services 
d’éducation et d’accueil pour enfants.

Par arrêté ministériel du 31 octobre  2014, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans 
but lucratif «Caritas – Jeunes et Familles», gestionnaire, ayant son siège social à L-2730 Luxembourg, 29, rue Michel 
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Welter, pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «Maison Relais 
Consdorf – nouveau bâtiment» à l’adresse L-6211 Consdorf, 17, rue de la Mairie.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 31 octobre 2014 et arrive à son 
terme le 30 octobre 2015. Il est enregistré sous le numéro SEAS 20140020.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 215 places pour enfants scolarisés en vertu des dispositions de l’article 
13 du règlement grand-ducal du 14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services 
d’éducation et d’accueil pour enfants.

Par arrêté ministériel du 3 novembre 2014, un agrément limité dans le temps a été accordé à la société à 
responsabilité limitée «La Luciole S.à r.l.», gestionnaire, ayant son siège social à L-2316 Luxembourg, 56, boulevard du 
Général Patton, pour l’exercice de l’activité «service d’éducation et d’accueil pour enfants» sous la dénomination «La 
Luciole V» à l’adresse L-1617 Luxembourg, 92, rue de Gasperich.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée dans le temps, prend effet le 3 novembre 2014 et arrive à son 
terme le 2 novembre 2015. Il est enregistré sous le numéro SEAS 20140021.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 15 places pour enfants scolarisés en vertu des dispositions de l’article 
13 du règlement grand-ducal du 14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services 
d’éducation et d’accueil pour enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 23 août 2010 (enregistré sous le numéro FJ 04592010).

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Structures d’accueil sans 
hébergement pour enfants. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 7 novembre 2014, l’agrément numéro  
FJ 01202005 accordé à l’association sans but lucratif «Käerjéng asbl» ayant son siège à L-4947 Hautcharage, 1, rue du 
X Septembre, pour l’exercice de l’activité «crèche» à l’adresse L-4945 Hautcharage, 2A, rue de Schouweiler, prend fin 
avec effet au 15 septembre 2014.

Santé. – Médecine. – Par arrêté ministériel du 5 novembre 2014, Madame Najia RABOUN ép. PERNIN, née le 
6 avril 1964, a été autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en gynécologie et obstétrique au 
Luxembourg. 

Par arrêté ministériel du 5 novembre 2014, Madame Delphine ANTONI, née le 12 décembre 1980, a été autorisée 
à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en radiothéraphie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 novembre 2014, Monsieur Robert ARLT, né le 19 février 1958, a été autorisé à exercer 
la médecine en qualité de médecin-spécialiste en pédiatrie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 novembre 2014, Madame Antuaneta Daniela TUDORESCU, née le 16 septembre 1979, 
a été autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en endocrinologie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 novembre 2014, Monsieur Richard AMAT, né le 27 octobre 1976, a été autorisé à exercer 
la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 novembre 2014, Monsieur Jacques BOUCHET, né le 10 novembre 1961, a été autorisé 
à exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 novembre 2014, Monsieur Marcel METANOMSKI, né le 26 janvier 1950, a été autorisé 
à exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste  au Luxembourg.

 Par arrêté ministériel du 11 novembre 2014, Monsieur Guillaume LEMIERRE, né le 22 mars 1973, a été autorisé à 
exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en chirugie plastique au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 11 novembre 2014, Monsieur Laurent DUMAS, né le 29 mai 1973, a été autorisé à exercer 
la médecine en qualité de médecin-spécialiste en chirugie plastique au Luxembourg.

Santé. – Médecine dentaire. – Par arrêté ministériel du 4 novembre 2014, Madame Michaela Atanasova YANEVA, 
née le 28 juillet 1970, a été autorisée à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 novembre 2014, Monsieur Chris COSTA, né le 5 décembre 1973, a été autorisé à exercer 
la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 4 novembre 2014, Madame Catarina GONÇALVES DA SILVA, née le 17 août 1987, a été 
autorisée à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 11 novembre 2014, Monsieur Marc LEMOINE, né le 19 mars 1959, a été autorisé à exercer 
la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.
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Santé. – Médecine vétérinaire. – Par arrêté ministériel du 4 novembre 2014, Monsieur Markus SCHMITZ, né 
le 19 août 1989, a été autorisé à exercer la médecine vétérinaire en qualité de médecin-vétérinaire au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 4 novembre 2014, Madame Annika ESSIGBECK, née le 28 décembre 1988, a été autorisée 
à exercer la médecine vétérinaire en qualité de médecin-vétérinaire au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 4 novembre 2014, Madame Carla GOUBET-WIEMERS, née le 6 janvier 1967, a été 
autorisée à exercer la médecine vétérinaire en qualité de médecin-vétérinaire au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 4 novembre 2014, Madame Alexandra SCHOOS, née le 13 mai 1988, a été autorisée à 
exercer la médecine vétérinaire en qualité de médecin-vétérinaire au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 4 novembre 2014, Monsieur Charles-Henri GENSER, né le 1er juillet 1985, a été autorisé à 
exercer la médecine vétérinaire en qualité de médecin-vétérinaire au Luxembourg.

Santé. – Pharmacien. – Par arrêté ministériel du 10 novembre 2014, Madame France DEBAUGNIES, née le 1er 
septembre 1985, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Service National de la Jeunesse. – Promotions. – Par arrêté grand-ducal du 3 octobre 2014 Monsieur Frank 
KERGEN, inspecteur principal au Service National de la Jeunesse, a été nommé inspecteur principal 1er en rang auprès 
du même Service.

Par arrêté grand-ducal du 3 octobre 2014 Monsieur Claude BODEVING, conseiller de direction au Service National 
de la Jeunesse a été nommé conseiller de direction 1re classe auprès du même Service.
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